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Suppression du « Pass'Sport » pour les 6-13 ans
Question écrite n° 8949

Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur
la suppression du « Pass'Sport » pour les enfants de 6 à 13 ans. Lors du dernier conseil d'administration de
l'agence nationale du sport, Mme la ministre a en effet annoncé la fin de cette aide dès l'année prochaine. Une
telle décision suscite de nombreuses interrogations, tant cette mesure semble aller à l'encontre des objectifs
affichés par le Gouvernement en matière de promotion de l'activité physique et sportive, déclarée grande cause
nationale pour l'année 2024. Créé en 2021, le « Pass'Sport » permettait aux familles aux revenus modestes de
bénéficier d'une aide forfaitaire afin de financer l'inscription de leurs enfants au sein d'une activité sportive en
club ou en structure affiliée. Il s'agissait d'un levier essentiel pour favoriser l'accès au sport, notamment dans les
territoires ruraux où certains freins économiques constituent un obstacle majeur à la pratique régulière. Ce
dispositif répondait ainsi à une réalité sociale préoccupante, comme en témoigne une étude menée par Ipsos en
2025 révélant que près de 29 % des parents déclarent avoir dû renoncer à inscrire leurs enfants dans un club en
raison du coût de la cotisation. Aussi, depuis les Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024, les
fédérations sportives ont enregistré une progression encourageante de leur nombre de licences annuelles, en
hausse de 5 % par rapport à la même période en 2023, selon une enquête conduite en novembre 2024 par
l'institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire (INJEP). Cette dynamique témoigne d'un
engouement renouvelé pour le sport, en particulier chez les plus jeunes, que la suppression du « Pass'Sport »
risque d'entraver fortement. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend revenir sur cette
décision afin de maintenir un dispositif essentiel à l'égal accès des enfants à une pratique sportive encadrée,
bénéfique à la fois pour leur santé, leur épanouissement personnel et leur inclusion sociale.
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